
 Nations Unies  A/C.4/76/L.11 

   

Assemblée générale  
Distr. limitée 

1er novembre 2021 

Français 

Original : anglais 

 

 

21-15846 (F)    041121    041121 

*2115846*  
 

Soixante-seizième session 

Commission des questions politiques 

spéciales et de la décolonisation 

(Quatrième Commission) 
Point 50 de l’ordre du jour 

Université pour la paix 
 

 

 

  Afrique du Sud, Andorre, Angola, Antigua-et-Barbuda, Argentine, 

Arménie, Australie, Azerbaïdjan, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, 

Belgique, Bénin, Bolivie (État plurinational State de), Bosnie-Herzégovine, 

Botswana, Bulgarie, Cambodge, Canada, Chili, Chypre, Colombie, 

Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, El Salvador, 

Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, États-Unis d’Amérique, Éthiopie, 

Fidji, Finlande, Gabon, Gambie, Géorgie, Grèce, Guatemala, Guinée équatoriale, 

Guyana, Haïti, Honduras, Inde, Irlande, Islande, Israël, Italie, Jordanie, Kenya, 

Kiribati, Lettonie, Lesotho, Liban, Lituanie, Luxembourg, Maldives, Malte, 

Maroc, Maurice, Mexique, Micronésie (États fédérés de), Monaco, Mongolie, 

Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, Nigéria, Nouvelle-Zélande, Oman, 

Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, Panama, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 

Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République de Moldova, République 

dominicaine, Roumanie, Rwanda, Saint- Vincent-et-les-Grenadines, 

Sainte-Lucie, Sénégal, Sierra Leone, Slovénie, Somalie, Soudan du Sud, 

Sri Lanka, Suède, Tadjikistan, Tchad, Ukraine, Uruguay, Viet Nam et Zambie : 

projet de résolution 
 

 

  Université pour la paix 
 

 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution73/90 du 7 décembre 2018, dans laquelle elle a rappelé 

que, dans sa résolution 34/111 du 14 décembre 1979, elle avait approuvé l’idée de 

créer, dans le cadre du système des Nations Unies, une université pour la paix qui 

serait un centre international spécialisé d’études supérieures, de recherche et de 

diffusion des connaissances et qui aurait la particularité de dispenser une formation 

et une éducation axées sur la paix et sa promotion universelle, et rappelant également 

toutes les résolutions précédentes sur la question,  

 Rappelant que, dans sa résolution 35/55 du 5 décembre 1980, elle a approuvé la 

création de l’Université pour la paix conformément à l’Accord international portant 

création de l’Université pour la paix, dont le texte figure en annexe de ladite 

résolution, 

https://undocs.org/fr/A/RES/34/111
https://undocs.org/fr/A/RES/34/111
https://undocs.org/fr/A/RES/35/55
https://undocs.org/fr/A/RES/35/55
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 Sachant que, en 2020, il y aura 40 ans que l’Université forme et éduque des 

cadres pour la paix, comme elle l’en a chargée, 

 Consciente des activités importantes et variées menées par l’Université pendant 

la période 2018-2021, avec l’aide et les contributions généreuses de gouvernements, 

de fondations et d’organisations non gouvernementales, en particulier des progrès 

réalisés dans l’élaboration et l’exécution de son programme d’études et la diffusion 

de ses activités dans différentes régions du monde, et se félicitant à cet égard de la 

signature des accords et mémorandums indiqués dans le rapport du Secrétaire général 

présenté en application de sa résolution 73/901, et invitant les gouvernements, les 

fondations et les organisations non gouvernementales à poursuivre et renforcer leur 

relation avec l’Université, 

 Notant avec satisfaction que l’Université a réaffirmé son engagement en faveur 

de l’excellence académique dans tous ses programmes de doctorat et de maîtrise dans 

les domaines liés à la paix, au droit international, à l ’égalité des genres et à 

l’autonomisation des femmes, à la sécurité et à l’environnement, et au développement 

durable, dont deux formations du niveau de la maîtrise en langue espagnole,  

 Notant également avec satisfaction que la majorité des étudiants et des anciens 

élèves sont des femmes, et saluant le rôle crucial qu’elles jouent dans la consolidation 

de la paix aux niveaux international, national et local,  

 Notant que l’Université met particulièrement l’accent sur la prévention des 

conflits, le maintien de la paix, la consolidation de la paix et le règlement pacifique 

des différends, et qu’elle a lancé des programmes de renforcement des capacités dans 

les domaines de l’accès à la justice, du droit international des droits de l ’homme, de 

la recherche d’un consensus après les conflits et de la formation d’experts aux 

techniques de règlement pacifique des conflits,  

 Notant avec gratitude l’appui que le Costa Rica, pays hôte, apporte à 

l’Université, 

 Rappelant l’adoption du Programme de développement durable à l’horizon 

20302 et reconnaissant la nécessité d’en coordonner les efforts de mise en œuvre,  

 Rappelant la pertinence de l’objectif de développement durable no 4 « Assurer 

à tous une éducation équitable, inclusive et de qualité et des possibilités 

d’apprentissage tout au long de la vie », et particulièrement de la cible 4.b, à savoir 

augmenter nettement à l’échelle mondiale le nombre de bourses d’études offertes à 

des étudiants des pays en développement,  

 Saluant les efforts faits par l’Université pour s’acquitter de son mandat et 

surmonter les difficultés causées par la pandémie de maladie à coronavirus 

(COVID-19) en adoptant un modèle éducatif hybride novateur reposant sur les 

technologies, au moyen d’un programme pédagogique adapté à la situation, qui lui a 

permis de faire en sorte que tous les cours soient dispensés, 

 Soulignant les nouvelles activités de l’Université, notamment le lancement de 

trois nouveaux programmes de maîtrise en 2022 (écologie et société  ; sciences 

autochtones et paix ; études des religions, des cultures et de la paix), et les 

programmes de bourses financés par des gouvernements et des fondations 

philanthropiques dont il est question dans le rapport du Secrétaire général,  

__________________ 

 1  A/76/259. 

 2 Résolution 70/1. 

https://undocs.org/fr/A/RES/73/90
https://undocs.org/fr/A/76/259
https://undocs.org/fr/A/RES/70/1
https://undocs.org/fr/A/RES/70/1
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 Prenant note de l’engagement de l’Université à l’appui de l’œuvre des Nations 

Unies et saluant la contribution qu’elle apporte par ses programmes axés sur la 

consolidation et la pérennisation de la paix,  

 Considérant qu’il importe de promouvoir une éducation en faveur de la paix qui 

encourage le respect des valeurs inhérentes à la paix et à la coexistence universelle 

entre les êtres humains, notamment le respect de la vie, de la dignité et de l ’intégrité 

de la personne humaine, ainsi que l’amitié et la solidarité entre les êtres humains, sans 

distinction de nationalité, de race, de sexe, de religion ou de culture, dans l ’esprit de 

la Charte des Nations Unies, 

 Considérant également qu’il est nécessaire que l’Université renforce son 

développement et relance ses activités,  

 1. Prend note avec satisfaction du rapport du Secrétaire général dans lequel 

il a exposé de manière générale les progrès accomplis en vue de stabiliser la situation 

administrative et financière de l’Université pour la paix et, dans le cadre du processus 

de réforme académique, les avancées que représente la mise en œuvre de ses 

programmes novateurs consacrés à des questions essentielles touchant à la paix et à 

la sécurité ; 

 2. Prie l’Université, compte tenu du rôle qu’elle joue dans l’élaboration de 

nouveaux concepts et de nouvelles approches en matière de sécurité fondés sur 

l’éducation, la formation et la recherche pour apporter une réponse efficace aux 

nouvelles menaces à la paix, de concevoir des méthodes viables, propres à renforcer 

encore la coopération avec le système des Nations Unies  ; 

 3. Renouvelle la demande faite au Secrétaire général, dans sa résolution 

64/83 du 10 décembre 2009, de créer, sous son patronage, un fonds d’affectation 

spéciale pour la paix afin de faciliter le versement de contributions volontaires à 

l’Université ; 

 4. Prie le Secrétaire général de faire davantage appel à l ’Université, dans le 

cadre de l’action qu’il mène en vue de régler les différends et de consolider la paix, 

pour la formation du personnel, en particulier du personnel chargé du maintien et de 

la consolidation de la paix, de manière à renforcer ses capacités dans ce domaine, 

ainsi que pour la promotion de la Déclaration et du Programme d’action en faveur 

d’une culture de paix3 et du Programme de développement durable à l’horizon 2030 ; 

 5. Prie les États Membres de prendre la tête des efforts visant à soutenir la 

mission de l’Université en prenant acte du rôle qu’elle joue, en lui apportant, autant 

que faire se peut, des contributions financières afin de lui permettre d ’accueillir tous 

les étudiants désireux de participer à ses programmes d’études et en facilitant 

l’exercice de ses activités dans les pays hôtes ; 

 6. Invite les États Membres qui ne l’ont pas encore fait à adhérer à l’Accord 

international portant création de l’Université pour la paix4 et à manifester ainsi leur 

soutien à un établissement d’enseignement créé en application d’une de ses 

résolutions et qui a pour vocation de promouvoir une culture de paix universelle et 

les principes de la Charte des Nations Unies ; 

 7. Invite l’Université à développer encore ses programmes et ses activités 

dans une optique de coopération avec les États Membres et de renforcement de leurs 

capacités en matière de prévention et de règlement des différends, et de consolidation 

de la paix ; 

__________________ 

 3 Résolutions 53/243 A et B. 

 4 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1223, no 19735. 

https://undocs.org/fr/A/RES/64/83
https://undocs.org/fr/A/RES/64/83
https://undocs.org/fr/A/RES/53/243
https://undocs.org/fr/A/RES/53/243
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 8. Encourage les organismes intergouvernementaux, les organisations non 

gouvernementales, les personnes intéressées et les philanthropes à contribuer aux 

programmes et au budget de base de l’Université, afin que celle-ci puisse poursuivre 

son précieux travail dans le monde entier, conformément au Programme de 

développement durable à l’horizon 2030 et en lien avec les importantes 

transformations intervenues récemment sur des questions telles que l ’égalité des 

genres et l’autonomisation des femmes, les droits humains, le maintien de la paix, la 

consolidation de la paix et les changements climatiques  ; 

 9. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa soixante-dix-neuvième 

session la question intitulée « Université pour la paix », et prie le Secrétaire général 

de lui présenter à cette même session un rapport sur les activités de l ’Université. 

 


